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Lors de la dernière chronique, nous avons abordé la première phase pour l’intégration de 
l’analyse différenciée selon les sexes (ADS) dans un projet.  Nous aborderons aujourd’hui la 
phase 2, soit celle de l’établissement des objectifs et des indicateurs. 
 
Si vous êtes gestionnaire de projets, cette phase est habituelle pour vous.  Pour tout projet, on 
doit établir des objectifs et des indicateurs.  Ce qui est différent avec l’ADS, c’est qu’ici, on le fait 
en tenant compte des besoins et impacts différenciés des femmes et des hommes. 
 
ÉTABLISSEMENT DES OBJECTIFS 
 
1. À partir des enjeux identifiés lors de la première étape, quels objectifs faut-il viser pour tenir 

compte des réalités spécifiques des deux sexes?   
 
2. Ces objectifs auront-ils pour effet de prévenir ou de réduire les inégalités entre les femmes 

et les hommes? 
 
3. Les actions prévues répondent-elles aux besoins spécifiques des femmes et des hommes?   
 
 
DÉTERMINATION DES INDICATEURS   
 
1. Pour assurer le suivi et l’évaluation de la démarche, quels indicateurs et outils de mesure 

faut-il prévoir?  Ces indicateurs tiennent-ils compte des réalités et des besoins différenciés? 
 
2. Les résultats anticipés sont-ils les mêmes pour les femmes et les hommes? 
 
 
UN EXEMPLE 
 
Problématique 
Alarmés par l’augmentation du taux de suicide chez les aînéEs, les membres de la Table 
régionale de concertation des aînéEs du Centre-du-Québec ont mis de l’avant un projet régional 
visant la prévention de la détresse psychologique et du suicide chez les personnes de 50 ans et 
plus.   
 
Objectifs 
���� Sensibiliser les hommes et les femmes à la problématique du suicide. 
���� Reconnaitre les signes précurseurs du suicide chez les hommes et les femmes âgés pour 

mieux prévenir le suicide.   
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L’ADS permet aux 
décisionnaires de 
dépasser la définition 
universelle du citoyen ou 
de la citoyenne donnée 
par les statistiques, qui 
s’appuie le plus souvent 
sur des moyennes 
générales.  En fait, la 
personne moyenne, au 
revenu moyen et d’âge 
moyen qui ressort des 
statistiques n’existe pas.  
L.’ADS introduit une 
vision plus claire de la 
population, en tenant 
compte des réalités et 
des besoins différenciés 
des femmes et des 
hommes. 
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